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CONVENTION DE PARTENATIAT 
 
Entre  
La commune de SAINT-JEAN-et-SAINT-PAUL, domiciliée au 10 Place du Fort, SAINT-JEAN 
d’ALCAS, 12250 SAINT-JEAN-ET-SAIT-PAUL (SIRET : 21120232000019), représentée par Mme 
CALMELS Anne dûment habilitée par DCM n°............................................... 
 
Et  
L’association des Amis du Château de Latour sur Sorgues, domiciliée à 2 Rue Principale, 12540 
MARNHAGUES-ET-LATOUR, (SIRET : 38783224900016), représenté par SOBIE Bernard. 
 
 

Il est convenu 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet d’établir les modalités d’un partenariat concernant 
les visites guidées des deux sites (le FORT de SAINT-JEAN-d ’ALCAS et le CHÂTEAU DE LATOUR) 
au travers de la vente d’un billet couplé. 
 
Article 2 : Modalités de vente du billet couplé 
 

Les deux structures proposent aux visiteurs, de plus de 18 ans, la vente d’un billet à tarif 
réduit leur permettant de visiter le Fort de SAINT-JEAN d’ALCAS et le CHÂTEAU DE LATOUR en 
visite audioguidée. 
 

Le prix de vente du billet est fixé à 11€. Le billet sera valable pour la saison en cours. 
 
Article 3 : Modalités financières  
 

A la fin de la période en cours, un décompte des ventes réalisées de billets couplés sera 
dressé au niveau de chacune des structures. 
 

Une facture ou un titre de recettes permettra de constater ce décompte et de procéder au 
reversement des sommes encaissées pour le compte de tiers. 
 

La commune de SAINT JEAN et SAINT PAUL reversera à l’association des Amis du Château 
de Latour sur Sorgues, 6€ par billet couplé vendu. 
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L’association des Amis du Château de Latour sur Sorgues, reversera à la Commune de 
SAINT-JEAN-et SAINT-PAUL 5 € par billet couplé vendu.  

Il est précisé que la commune de SAINT JEAN et SAINT PAUL n’est pas assujettie à la TVA. 
 

Les frais engendrés pour l’impression des billets couplés seront divisés en deux et réglés 
par chaque site. 

 
Article 4 : Durée et Résiliation  
 

Cette convention prend effet pour la période du 30 juin 2025 au 31 août 2025. 
 

A défaut d’exécution de l’une des clauses prévues à la présente convention, celle-ci pourra 
être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée.  
 

La résiliation se fera sans indemnité après avoir procédé au décompte des sommes dues 
par l’une ou l’autre des structures.  
 
 
 
 

Fait à SAINT JEAN et SAINT PAUL en deux exemplaires  
Le .................................... 

 
 
 
 
Pour la commune de SAINT JEAN et SAINT PAUL 
CALMELS Anne, Maire 
 
 
 
 
Pour l’association des Amis du Château de Latour sur Sorgues, 
Nom-Prénom Qualité 
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